
- Chercher à utiliser la technologie pour relier les écoles et les communautés de manière 
à établir des liens dans l’hémisphère tout en encourageant la participation des 
établissements d'enseignement supérieur qui ont des avantages dans ce domaine.

- Encourager les programmes de bourses et d'échanges à l'intention des étudiants, des 
enseignants, des chercheurs et des administrateurs scolaires en faisant appel à des 
stratégies différentes, y compris les liens inter-institutions, la technologie des 
communications et les stages permettant de connaître les innovations en matière de 
pédagogie et de gestion mises en oeuvre dans d'autres pays de l'hémisphère. Cela 
permettra de renforcer la capacité institutionnelle des ministères ou départements de 
l'Éducation, des entités administratives décentralisées et des centres d'enseignement 
supérieur.

développement des capacités d'entreprise seront incluses et porteront sur les différents 
secteurs et offriront diverses options et alternatives.

- Élaborer, aussi bien dans le cadre des écoles qu'ailleurs et avec l'aide des familles, 
d'autres intervenants et des organisations sociales, des stratégies éducatives qui favorisent 
le développement de valeurs, une attention particulière étant portée aux principes 
démocratiques, aux droits de la personne, aux questions de l'égalité entre les sexes, à la 
paix, à la tolérance et au respect de l'environnement et des ressources naturelles.

- Promouvoir l'accès et l'utilisation, dans les systèmes d'enseignement, des technologies 
de l'information et des communications les plus efficaces, l'accent étant mis sur 
l'utilisation des ordinateurs, tout en repensant les méthodes pédagogiques et en assurant 
une formation adéquate aux enseignants appelés à utiliser ces technologies. Une attention 
particulière sera portée à l'impératif moral de l'inclusion des secteurs les plus vulnérables. 
A cette fin, les programmes d'éducation à distance seront renforcés et des réseaux 
d'information, établis.

- Établir ou améliorer, conformément à leur cadre juridique interne, des stratégies 
éducatives propres aux sociétés multiculturelles afin de concevoir, avec la participation 
des populations autochtones et des migrants, des modèles pour l'enseignement primaire 
bilingue et interculturel. Par ailleurs, il faudra améliorer le contenu de l'enseignement 
primaire, de même que le respect et l'appréciation de la diversité culturelle des peuples, et 
accroître la connaissance des différentes langues parlées dans les pays de l'hémisphère, 
lorsque les ressources et les possibilités le permettent.

- S'efforcer d'accroître la disponibilité de matériel didactique, en coopération avec les 
institutions officielles et, selon les conditions propres à chaque pays, avec le secteur 
privé.
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